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V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2009/NT/R/DGU- 
P267 

Extrait du registre des arrstés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Jeu de l'Arc 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU- l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, poi-tant réglementation 
générale de la , circulation . dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures pasticulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler  ; 

Un sens unique est institué Rue du Jeu de l'Arc dans le sens de la Rue Saint Gilles vers la Rue 
Baudin. 

Article 2 : 

Le stationnement est interdit Rue du Jeu de l'Arc. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comine abusif- et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signaIisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécuiité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent air.$té 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 



V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2009/NT/R/DGU- 
P265 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
, Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Quai du Palladium 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L  2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 417-12 et R. 417-3 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 déceinbre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- VU l'an-êté municipal du 23 juin 196 1 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, postant règlementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article l er  : 

Un sens unique est institué Quai du Palladium dans le sens de la Rue du Jeu de Ballon vers la Rue 
Du Guesclin. 

Article 2 : 

La circulation des véhicules dont la hauteur est supérieure à 3 mètres est interdite Quai du 
Palladium. 



Article 3 ; 

La circulation est interdite aux piétons Quai du Palladium des deux côtés dans sa paitie compiise 
entre la Rue Michelet et la Rue du Jeu de Ballon. 

Article 4 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est: autorisé dans la zone courte durée, aux 
einplacements prévus à cet effet Quai du Palladium du coté de la voie SNCF, à 20 mètres de son 
iiitersection.avec la rue Baudin. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h et sauf dimanche et fours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les autoinobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en foui-rière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 5 : 

Les dispositions ciéfinies par le présent ai-n-êté preiidront effet ie jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositio~is 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl 876 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
R6tablissement de mouvemoent de tourne-à-gauche 

Rue Joseph Cugnot sur Avenue de Maairin 

Madame le Maire de la Ville de MontpelIier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, huitième partie, 
signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU Pe réglernent communal d'occupation et d'utilisation de i'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des vehicaales sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 25 ianvier 2010 et jusqu'au 28 février 2012, Rue Joseph Cugnot, le mouvement de 
tourne à gauche est rétabli en direction de l'Avenue de Maurin au niveau de la plate-forme du 
Tramway. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 janvier 2010 

Madame le Maire 

Hélène OUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 

Publié le : 
2 tj j,'.,:'a 2010 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

- . .- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
TI 879 

Extrait du registre des arrêtés de Ba Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Joseph Roumanille 

Madame le Maire de la ViIle de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et Livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (K.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau d'eaux usées à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du OS février 2010 et jusqu'au 12 février 2010, la Rue Joseph Roumanille au droit du 
n040 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

a la circulation des veliicules est alternée par feux ou KI0 ; 
a le stationnement est interdit ; 
a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par Ie présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

ellier, le 20 janvier 2010 

f! 

Hélène WNMOUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEUmNCE 

Publié le : \ h v  ,@,,.. aual 



Vi l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
Tl 880 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Edmond Lautard 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, leï 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'iltilisation de l'espace urbairl (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau d'eaux usées à la demande de VEOEIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 08 février 2010 et jusqu'au 12 février 2010, la Rue Edmond Lautard est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

a le stationnement est interdit ; 
la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 17h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation, 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécudté Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 janvier 2010 

ène MANDROUX 

Serge PLEURENCE 

Publié le : % 8 JAN. 2090 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r .  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl882 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Jean Giono 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de i'espace ufiain (R.Û.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules siir la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
branchements d'adduction d'eau potable à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 30 ianvier 2010 et jusqu'au 31 mars 2010, la Rue Jean Giono est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
cr le stationnement est interdit ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

pellier, le 20 janvier 2010 

Hélène MA Y DROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURlENCE 

Publié le : 2 fj !!y 20% 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
Tl883 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Père Soulas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le statiofinement des véhicules sur la voie du présent mêté en raison des travaux de 
repose d'une cabine téléphonique à la demande de FRANCE TELECOM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 février 2010 et jusqu'au 05 février 2010, l'Avenue du Père Soulas dans sa p d e  
comprise entre la Rue des Cinsaults et la Rue des Eucalyptus est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

O le stationnement est interdit ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
e la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

ntpellier, le 20 janvier 2010 

ame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
2 6 JAN. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- - 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
Tl886 

Extntait du registre des an.&&és de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Mas de Verchant 

Madame le Maire de la Ville de Montpeiiier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparation du 
réseau d'eau usée à la demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 ianvier 2010 et jusqu'au 25 février 2010, la circulation est interdite Rue du Mas 
de Verchant dans sa partie comprise entre la Rue de Thor et la Rue des Marels 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue du Mas de Verchant, 
emprunte : 

la Rue des Walkyries 
et se termine sur la Rue des Marels. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 1 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

1 
l 

ellier, Ie 20 janvier 201 

Hélène M A N D R ~  
Et par dblégaltaon 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEUWNCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
Tl 888 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Chemin de Moularès 

Madame Ie Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

-VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (K.B.U.E.U.) : 

- COP.TSDÉXANT qu'il est nécessaire de preadre des dispositioils psrticrrlièïes concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de façade de bâtiment 
à la demande de Eiffage ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 27 .ianvier 2010, le Chemin de Moularès depuis le no 540 vers et jusqu'au no 568 est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
r Une déviation sera mise en place sur la voie de gauche, dans le sens de circulation opposé. 
a La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : l 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 janvier 2010 
/ 

Publié le : 
2 6 JAN. 2010 

w 

Hélène mNDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
Tl889 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rond-point d'Ale0 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté 2010/NT/R/DGU-Tl767 du 06 janvier 2010 ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circir!ation dans les voies Ce Idontpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation US I'espzce urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de T M  
Y 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 25 ianvier 2010 et jusqu'au 05 février 2010, Rond-point d'Alco dans sa partie 
comprise entre la Rue du Professeur Blayac et la Rue d'Alco est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2010/NT/R/DGU-Tl767 du 06 janvier 2010, est abrogé. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 janvier 2010 
/ 

Madame le Mai 

élèaie MANDROUX 
par délégation 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



M o n t p e l l i e r  
- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêt6 temporaire 
Mesures de circulation 

Rue d'Ath2nes 

p- -- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporke ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fïeurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

1 ' - VU 1, ~ g l e a e n t  c e m z ~ n d  d'ch'occdpatio~ et d'u~5sation Se l'espace airbah (R.O.tJ*E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement de 
l'inauguration d'une permanence de campagne pour les Elections Régionales. ; 

Arrête : 

Article ier : 

Du 21ianvier 2010 à 12h au 23 ianvier 2010 à 20h , la circulation est interdite Rue d'Athènes 
entre l'allée de Delphes et la rue de l'Acropole 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la rue Léon Blum, emprunte : 
r l'Allée de Delphes 

le boulevard de l'Aéroport International 
l'avenue Jean Mermoz 

et se termine sur la Rue de l'Acropole. 



Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 janvier 2010 

Madame le Maire 

Hélène WWWOm 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
. .- . .. . . . . .. . . . . . . . . . . .. ... . .. . . . . . . .. ... 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl878 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté kemporaire 
Mesures de circulation et de slationnement 

Rue Louis Figuier 

-- - 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'insîruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux sur 
le réseau d'assainissement à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 février 2010 et jusqu'au 26 février 2010, Rue Louis Figuier des deux côtés dans 
sa partie comprise entre la Rue Frédéric Bazille et la Place Carnot, le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

À compter du 22 février 2010 et jusqu'au 26 février 2010, la circulation est interdite Rue Louis 
Figuier dans sa partie comprise entre la Rue Frédéric Bazille et la Place Carnot 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 

a aux intervenants, aux véhicules de secours et de service public 
aux riverains 

Une déviation est mise en place. Cette déviation deoute sur la Rue Frédéric Bazille, emprunte : 
le Boulevard Rabelais 
l'Avenue de Palavas 

et se termine sur le Boulevard de Strasbourg. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 janvier 2010 

Madame le Maire 

NPlè~e MA- 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 

le : 2 2 JAN. 2010 



M o n t p e l l i e r .  
.. .. . -. . . .. , . . . . ,. . . . . . ., , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl 885 

Extrait du registre des arrêtés de Ia Mairie de 
Montpellier 

ArrSté teriaporaire 
Mesures de eireulait%on 

Rue Adam de Grvonne 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 
d 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent C O ~ Q M P , ~  d'occupation et d'iitihs~ti~n de Ifespace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la. 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison de la mise en place d'une nacelle 
à la demande de Mr Pépujol ; 

Arrête : 

Article ler : 

. À compter du 25 janvier 2010 et jusqu'au 26 Janvier 2010, Rue Adam de Craponne dans sa 
partie comprise entre la Rue Bouschet de Bernard et la Place Auguste Fages, la vitesse maximale 
autorisée est fixée à 30 Krnlh. 

Article 2 : 

À compter du 25 janvier 2010 et jusqu'au 26 janvier 2010, Rue Adam de Craponne à hauteur de 
la rue Nourrit, la circulation des veliicules est alternée par piquet K10. 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 18h. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 janvier 2010 

Madame le Maire 

Hélène RrlANDWOm 
Et par déléga~on 
le Premier 
Serge FLE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010iNTiRiDGU- 
Tl890 

Extrait du registre des arrêt6s de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de sbtiomernend 

Avenue de la Justice de Castelnau 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de T-ontpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'élagage à la demande de la DIPAN. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 février 2010 et jusqu'au 05 février 2010, l'Avenue de la Justice de Castelnau 
dans sa partie comprise entre la Rue du Mas de Calenda et la Rue des Tourterelles est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
e le stationnement est interdit ; 
a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent mêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conforrnément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 janvier 2010 
,'- 

adame le Maire "7 
...' 

le Premier Adjoint, 
Serge PLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 

Tl891 

1 Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Priorité à droite 
Route de Lodève 

et Rue LeJzer Zamenhof 

Madame Ie Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

-' VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU ]le réglernent cowmiifid d'occupation et Ututilisâtion de l'espâce urbain (R.C.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur les voies du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de 
la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

~ r t i c l e  ler : 

Du 01 février 2010 au 31 décembre 2010 à l'intersection de la Rue Lejzer Zamenhof et de la 
Route de Lodève, les conducteurs abordant cette intersection sont tenus de ceder le passage aux 
véhicules venant de la droite. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

MontpelIier, le 20 janvier 2010 ' 
Madame le Maire / 

Hélène NIANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Admioint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
2 5 JAN, 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- .- ... . . . . . . . ... . . . . . . . .. . . ..., . . . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl 892 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Ferran 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'élagage à la demande de la DIPAN. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 février 2010 et jusqu'au 05 février 2010, la Rue de Ferran dans sa partie 
comprise entre l'Avenue de la Justice de Castelnau et la Rue de Méric est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
s le stationnement est interdit. 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de la Roqueturière, emprunte : 
e la Rue de Méric 

et se termine sur la Rue de Ferran. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conforrnément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 Janvier 2010 ,' 

Et par délégartlon 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEUlRENCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
-. , . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/lUDGU- 
Tl893 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté ternaporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Jean Tkuile 

- -- 

. Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'élagage à la demande de la DIPAN. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 01 février 2010 et jusqu'au 05 février 2010, la Rue Jean Thuile dans sa partie 
comprise entre l'Avenue du Major Flandre et la Rue de 1'Aiguelongue est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 janvier 2010 / 
adame le Maire 

Hélène m m R O U X  
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
Tl898 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

A-rêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Professeur Blayac 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernefit cûlmiunal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) et 
notamment le titre IV comportant le régleaent dlexScuiion des Wüvaüx oczüpâni la vokie 
communale et l'arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation 
publique ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de renouvellement de 
réseau à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 25 janvier 2010 et jusqu'au 29 janvier 2010, la Rue du Professeur Blayac dans sa 
partie comprise entre Rond-point René Char et Rond-point d'Alco est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

r la circulation des véhicules est alternée par feux ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par-le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de 1a 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 janvier 2010 
R / 

Madame Ie Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publit5 le : 2 5 JAN: 2010 



y V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl900 

Extrait du registre des arrêtés de la. Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue de Saint Naaire 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le régiement cornrnunai d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raisor, des trzx~zux de raccordement sur 
réseaux à la demande de FRANCE TELECOM ; 

Arrête : 

ArticIe ler : 

À compter du 27 janvier 2010 et jusqu'au 31 mars 2010, la Rue de Saint Kilaire dans sa partie 
comprise entre l'Avenue de Palavas et la Rue de Centrayrargues est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

r la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmk. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : - 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 janvier 2010 
/'- 

Hélène EMANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURlENCE 

~iablié le : 2 5 JAN, 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
Tl 90 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de tourner 

Rue d'Aleo 
et Avenue de Lodève 

- -  - - - - 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- YU le rgglermient corniund d'occupation et d'utiiisation de l'espace urbain (R.B.U.E.Ü.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur les voies du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de 
la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Du 27 ianvier 2010 au 12 février 2010 il est interdit de tourner à gauche dans la Rue d'Alco pour 
tous les véhicules venant de l'Avenue de Lodève. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 janvier 2010 

Madame le Maire cj fi 4 / 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 5 JAN. 2040 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
P271 

~ Extrait du regstre des arrêtks de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 

Rue Virginie Montagnol 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités tesritoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 415-7 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisatio-il de prescription et livre 
1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, pot-tant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

À l'intersection de la Rue Virginie Montagnol et de la Rue du Pilory, les conducteurs circulant sur 
la Rue Virginie Montagnol sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 2 : 

Un sens unique est institué Rue Virginie Montagnol depuis l'Allée Soeur Chagny vers et jusqu'à 
la Rue du Pilory et depuis la Rue Jeanne de Chaiyin vers et jusqu'au no 13. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositioi~s 
contraires antérieures. 

Article 5 : 
l 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécuiité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ai~êté 
qui sera publié et affiché confonnémeizt à la régleinentation en vigueur. 

Montpallier, le 21 janvier 2010 



M o n t p e l l i e r  
-- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
P272 

Extrait du registre des arrêtés de Itn Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Sens unique 

La contre-allée de la rue du Pilory 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième pai-tie, 
signalisation de prescription et livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 196 1 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation des vChicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué sur la contre-allée de la rue du Pilory dans le sens du no 535 de la rue 
du Pilory vers la Rue Jeanne de Chan-in dans la partie de la voie accolée à la rue du Pilory, et 
dans le sens de la Rue Virginie Montagnol vers le cimetière dans la pai-tie de la voie accolée au 
bâtiment du conseil général. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécuiité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent an-êté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 janvier 2010 

Publié le : @ ( f~,! 7olo 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl894 

Extrait du regishe des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Durand 

- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le r6glene9t communal !'n'nccupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des vemcules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
préparatoires à la troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 février 2010 et jusqu'au 05 février 2010, la Rue Durand dans sa partie comprise 
entre la Rue d'Alger et la Rue Pagézy est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
Cette disposition est applicable de 20h00 à 6h00. 

r Le stationnement est interdit. 



Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue d'Alger, emprunte : 
la Rue du Grand Saint Jean 

r, la Place de Strasbourg 
e la Rue du Grand Saint Jean 

et se termine sur la Rue Pagézy. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Diecte-inr Dépzrtementz! de !a Sécurité P~b!iqce de l'Hérault et le Directeur Général des 
Se.rvices de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du - présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 janvier 2010 / 
Madame le Maire 

MANDROUX 
Et par délégation 
le &emier Adjoint, 

Publié le : 2 5 JAN. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl 895 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Saint-Priest 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation' dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réfection de tranchée à la demande de ERDF Ingénierie. 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 25 janvier 2010 et jusqu'au 29 janvier 2010, la Rue Saint-Priest dans sa partie 
comprise entre la Rue de la Mounéda et l'Impasse Font Trouvé est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
Ces dispositions sont applicables de 7 h 00 à 18 h 00. 

a Le stationnement est interdit ; 
a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

ArticIe 2 : 
À compter du 25 janvier 2010 et jusqu'au 29 janvier 2010, la circulation est interdite Rue Saint- 
Priest dans sa partie comprise entre l'Avenue des Moulins et la Rue de la Mounéda 
Les déviations suivantes sont mises en place : 

@ par: 
O Rond-point du château d'O 
O l'Avenue du Père Soulas 
O la Rue Saint-Priest 

s par: 
O Rond-point du château d'O 
O l'Avenue des Moulins 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

. Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Moratpelller, le 21 janvier 2018 / 

Et par délégation 
le Premier Adjoht, 
Serge FLEUEaENCE 



M o n t p e l l i e r  
.. - . . . .. . . . -. . . . . . . . . . .. . . . ..... ... . . .. . . .. 

Direction du 
G6nie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl  896 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Croix Verte 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

,-, . - VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
branchement à la demande de VEOLIA. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 février 2010 et jusqu'au 26 février 2010, la Rue de la Croix Verte dans sa partie 
comprise entre la Rue Professeur Paul Lamarque et l'Avenue des Apothicaires est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

r la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
le stationnement est interdit ; 

r la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 janvier 2010 

adame le Maire 

MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  
, M o n t p e l l i e r  

.. - -- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU-Tl897 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de sbdionnement 
Rue de L'Ecole de Droit 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; , 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 
. . 

- W .l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre ' 1, quatrième .partie, signalisatio 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2009/NT/R/DGU-Tl703 du 18 décembre 2009 ; 
i 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge lfleurence, ler Adjoint au 
' 

Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

, - VU le réglement communal d'occupation et d'utiiisation de l'espace urbain iR.0.U.E.U.) ; 

- ÇONSIDÉRANT la demande de prorogation de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 f6vrier 2868 les dispositions de l'arrêté 2009/NT/R/DGU-Tl703 du 

18 décembre 2009 sont prorogées jusqu'au 26 février 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur ~ é ~ & e m e n t a l  de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 janvier 2010 

Madame le Maire 

. 

Hélène MANDROUX . 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge.BXEURENCE . \  . 

Publié le : 2 5 J; 2010 

a g  



V i l l e  de 
Montpel l ier  

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Date d'expiration : le 05/12/2014 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Ree Telecom 

Rue du Professeur Louis Thomas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code des postes et télécommunications ; 

- Vu le code de la route ; 

- Vu la loi no 93-1 41 8 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité 
et de la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

& 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; + 

- Vu le décret n02005-1 676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu l'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu l'arrêté du 0911 111999, publié au journal officiel le 05/12/1999, autorisant la 
société Free Telecom à établir et à exploiter un réseau de télécommunications ouvert au 
public et pour fournir le service téléphonique au public ; 

- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale 
recueillis suite à la commission de consultation du 1211 211 997, coriforrnément à l'article R 
141-14 du code la voirie routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace. urbain 
(R.O.U.E.U.) du 31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution 
des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de coordination des travaux à réaliser 
sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 



- Vu la dcrriancfs en da@ du jjeucli 21 jativisr 2010 pour laq~relle le rr~aitre d'auvrag~ 
Free Telecorn dorit fe çihge est situ6 8, rue d s  fa Ville I'Eat6yuo 75008 Paris, ropr6çer-tthe 
par M. MARTENON Patrice, dsniancle I'a~rtsi~içaiion ef'occl_rper fe cfs~~-taine publie: ratifier 
comra~unaf ; 

- Gor~%idkréirrtt que, pour Ies besoins d'exploitation de sa license d'sporateur de 
t6\6camrnut~icatiut7ç, le pétitiont7aire Ifait occuper le darncliiia puhlic routier comrntrnal peur 
I'instaflatiotl d'arieres sotaierraines, 

LEI soci6t6, Frss Telecoin 8, rus de la Ville 1'Ev&que 75008 Paris, ci-a/itrri;$ clesignee 
"le permissiorii2aire", est autoris&@ h occuper le dernaine pubtic routier communal sous 
r6serve du r~spsc l  des conditions teetlniyues et d s  ç4curit6 en vigueur d'une pal3 et des 
corîditiaris paiîicciti&res ci-aprhs d'autre pat-e, 

La prksente acitorisatian est accard0s, said d4nonciatian, pour uns p4reisde qui 
prend effet A ia date de signature du presenl arrbf6 et expire à ta data df6eh6atice de 
I'auteriçation ~ t ~ ~ o r d & e  au pert~iis~ioiinail.e pour &talalia et exploitsr iin r6çeatr d@ 
tél6cam~iutiEcatior7~ omwr! au public et potrv fournir le service t6l6/~honic{rie au public, 

Elle concerne les instafiatias?s et otrvrages lechtiiques cl&sign&s l'afticte 2, 

EIls ne peul atre c$c.fQs par I ~ J  pef*missist~r?aire autgune autre personne physique ou 
niorale sans le consentement prealabie Bcrit de la Ville, 

Etle eçl pdrin74e de pfeiri droit si ie pernsissianrzaire rt% ppa er~gaag4 les travaux dans 
uri dalai de six mois s~jivartt la date dks hsrksent arretd. 

Sa r e ~ o n d ~ ~ f i o n  fait Ibbl-rjei. d'uns demande du permissionnaire à In Ville, adress4e 
six mois au raioins avant ta date d'8cI?bancs. 

@ i ~ l c s  2 - ki lafui~ et Irac~lisatlon des instalXatîsna 

&$rmre : Teiecorn : Extension da rdseau, 

NB, : Toute iristatlation suppl4menfairs vanant s'ajouter, par la st~ite, au pr6sei~t 6tat 
doit faire !'objet dkue permisstovl de voirie parêisuli&re qtti est r4gie par Iss termes de la 
pr4senée et prend fit2 tir 18 m@me date, 



Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre 
provisoire ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature 
compris dans l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la 
Ville. Les dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se 
révélait ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les 
déplacer jusqu'à la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les 
travaux. A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui 
indiquent les dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient 
compte pour I'éléboration de son projet et pour l'exécution des travaux. II est également 
tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la 
réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le pern-iissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour 
assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
l'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et 
prescriptions définies par la régl'emenlation communale réglssai?t!es interventio~s sgr la 
voie publique (règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté 
de coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partage des installations. 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le 
permissionnaire s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec 
tout opérateur autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des poste et 
télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses 
installations qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage 
de l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage 
ultérieur des installations. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, 
d'entretien et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 



11 dcrnetnre er?tiii;rerrieni t-ospansable elss dépenses, cfoi2~rnayeç et préjuciices oti 
aceiderlts qui pourraient t.6sulter de ços travaux sti de Ibxisêsnco de se*; okivracjcç tat-rt 
vis-à-vis de fa Ville que cfcs tiers, 

La Ville ils peut et? aucun cas 8r(u t f ~ f î t ~ ~  ~os~QIIs~xI-~!~ des dolrsinages qui peuvent 
affecter les installations permissisrtr?wi~'e du lait de f'uçage de la vois puhlic~ue, 

Article fi - Mob-icatio~t c l ép lace t i ~e i~ " r~ i  si~ppressiatt des i~isltall~~i-O= ----- 

ExceptBs t'it~Cet?~enl-ion d'urcgst-ica psdvue & l'atticle 8 ou les cas ds t%ainte~~ance et de 
réparation î l'identique des it-istalfatio~~s, le pern-iissiorinaire na peut effectuer d%auti'as 
travaux visant à modifi~r, ddplacer ou supprit-r?er les itlstaflatians sans le conçet--rtsment 
prealable écrit de la Vil\@, 

Outre le ça$ de force indeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occup4 doive171 6lre r6aiis6s dans f'ii~térht de se rfail~aii-re, Is permissionnaire doit 
proceder, à se$ frais et dans les detais convenus avec la Viile, au dhpiacement, B la 
~rtodification ou B la stlppresçion de ses inçtaflatiom~ç sur le domaine public, sans ytt'il 
puisse invoquer un droit à ifidemnite â X'ef?contre d e  fa Ville. 

Dans le cas oit ui-te in2ervert"fion clturyef?ce serait i.~&~essaire, le perttlissianirâire est 
a~ttorish & rbaliser las l rava~~x indispatlsables, sous rksewe d'an infaidn--rer la Villa sans 
delal, 

Dwnç les deux mois suivant la fsrmeturs du el?an"eier, le psrrnission~7aire 
commtrrtiqt~e î (cl vifle (set~ice Voir'ie-Pdi~ Cooi-dit-iafian Patrirwoirlej : 

Un plan de récolement des iilstalI8tions sur suppori papier 4 i'echelis 
1/200""', ainsi que sous forme iium6risée au format compatible avec ie 
systbn~e d7nforrnations gBagraphiyues de la Ville, 

e Le Iirihairs du cheirainemertt et les rsut<açes d e s  chambres, 

Le permissionnait's inthgrera ces instcallatioi--rs dans la base de donneas caract6i.isatr.t. 
les plans iiinerrtires, 

Avant I'expiratiort de la prbsante autorisation, ou çi I'exptsilation das itr$iaflaCion~ est 
abandonnee avaiit cette date, In VîIIe et ie permissionnaire çonvienne17t de se rapprocl~er 
pour discuter du devenir des installations, 

Darss I"hypott-i&sa OZ! ces installaticlit7s [le feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permissioi~ de voirie liée au rsnouvellet~?er?t de ta Iicef~cs dJctp6rateur* par i'autoritd cfe 
tutelle, elfes seraient soit r6trocddbes à la Vills sans dédommstyernenl du 
permissionnaire, soit déposéeç et les lieux O G C L I ~ ~ Ç  retnis en l'état initial, aux frais du 
permissionnaire. 



. . 
.,%~,. 

t - i  r + 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au 
. sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux 

juridictions compétentes. 

Article I l  - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le 
Trésorier Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Montpellier, le vendredi 22 janvier 201 0 

Pour Madame le Maire, 
L'Adjoint délégué 

Serge 

Publié le : 
Notifié le : 6 )  8 JAN, 2090 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

, Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl902 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Ferdinand Fabre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicuies sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de pose de câble 
en façade à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 
_ - - _  _ - - 

À compter du 01 février 2010 et jusqu'au 02 février 2010, Rue Ferdinand Fabre dans sa partie 
comprise entre la Rue de Ferrare et la Rue Lakanal, le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

~ont~e l l i e r ,  le 22 janvier 2010 

Madame le Maire 
Hélène R/IANDROUX 
Et par délégation 
le Premier 
Serge FLE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
. ,, , , , . . , , . . . , . . . . , . , . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl903 

Extrait du registre des arrêt6s de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Lakanal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnani délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler' 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
pose de câble en façade à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 
- -  - - - _  __  _ -  - - _ - -  

À compter du 01 février 2010 et jusqu'au 02 février 2010, la Rue Lakanal dans sa partie 
comprise entre la Rue Renaud de Villeneuve et la Rue Ferdinand Fabre est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation est interdite ; 
e le stationnement est interdit ; 
a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Renaud de Villeneuve, 
emprunte : 

e la Rue Ferdinand Fabre 
et se termine sur la Rue Lakanal. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

MontpeMer, le 32 Qamivler 201 

Madame le Maire 
Hélène M A m R O m  
Et par délégation 
Be Premier AdjoEd, 

------+- Serge FLEUmNGE 

m l i é  le : 2 7 JAN, 2010 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl904 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêt6 temporaire 
Mesures de circulation- et de stationnement 

Rue Renaud de Villeneuve 

- -- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans, les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
pose de câble en façade à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 
_ _ --- _ _ _ _-- _- -_ - ----- 

À compter du 01 février 2010 et jusqu'au 02 février 2010, la Rue Renaud de Villeneuve est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation est interdite ; 
s le stationnement est interdit ; 
a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Lakanal, emprunte : 
la Rue de Villefranche 

a la Rue Proudhon 
et se termine sur la Rue Ferdinand Fabre. 



Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions i 

contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

MontpelGer, le 2% janvier 

r' 3 
Madame le Maire 

. Hélène M A N R O m  
"t par délégation 

\<\ 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl905 

Arrêté temporaire 
Mesures de eireulaitlon et de stationnememit 

Rue Meyrueis, 
hpasse  Fho-Bricka 
et Rue des Orchidées 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2009/NT/R/DGU-Tl702 du 18 décembre 2009 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dam !es voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSD~RANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions païticulièïes concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
renouvellement des réseaux électriques à la demande de ERDF et du Service de 1'Eclairage Public 
de la Ville de Montpellier ; 

, Arrête : 

Article ler : 

-- À compter du 20 février 2010 les dispositions de l'arrêté 2009/NT/R/DGU-Tl702 du 18 décembre 2009 sont 
prorogées jusqu'au 12 mars 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 janvier 2010 /? , 
Madame le Maire 

.. , k . - . J  



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . , . . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/iUDGU- 
Tl906 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Chaptal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
branchements sur réseaux à la demande de ERDF et VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 15 février 2010 et jusqu'au 26 février 2010, la Rue Chaptal est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
e la circulation est interdite. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 
O aux intervenants, aux véhicules de secours et de service public 
O aux riverains 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur le Cours Gambetta, emprunte : 
e la Rue du Faubourg Figuerolles 

et se termine sur le Boulevard Renouvier. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 janvier 2010 

Madame le Mair 

Et par délégation 
le Bremier Adjoint, 
Serge mEUmNCE 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010LNTNDGU- 
Tl907 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de Valeneay 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant régl^mp,ntaticn gdn6rde de 
la circalation dans les voies de P-Iontpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de maintenance 
signalisation aérienne à la demande de Montpellier Agglomération; 

Arrête : 

Article ler  : 

À- compter- du 01-février -2010 et jusqu'au -05-février 2010; la -Rue -dé ValeEay-eSttsoÜiriiSeeauX 
prescriptions définies ci-dessous : 

r chaque voie alternativement est interdîte à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 janvier 2010 
Madame le Maire 

, .. 
. . .. , -.. ; 
t, , 2,' 

, .! .. 
'i.. ! , .: ,. i Pi. \-. ,---.-.-- Hélène MANDROUX 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 7 JAN, 2010 



M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 OINTIRIDGU- 
Tl 908 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temnporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Ferran 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
modification de l'éclairage public à la demande du Service de 1'Eclairage Public. 

Arrête : 

Article ler  : 
. _  ..-. .. . - . . . . _ - - .-.. . - ._ __. _ .. - . .  . _.-. .- - -.. ..~ - .. - . 

À compter du 15 février 2010 et jusqu'au 26 mars 2010, la Rue de Ferran dans sa partie 
comprise entre l'Avenue de la Justice de Castelnau et la Rue de Méric est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de la Roqueturière, emprunte : 
e la Rue de Méric 

et se termine sur la Rue de Ferran. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité hblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 janvier 2010 
/ 

/Fia 

, p f l b l ?  e. , (?: O ,...% P ~ Y ~ Z ~  Madame le Maire 
,A;. " (. . , . - -:y\ 

{-.i ,. * . !$ . 

i L(, 
h -. . 
I ;: 
t, 
7, >.>. 
,; ,:: 

,, ; p< ., , <: , , : i., : 
---.k-A-..*, Hélène R/LAmROUTa. 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl909 

Extrait du registre des arrêtés de 1â Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Place de la Comédie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de rénovatiofi 
d'éclairage public ; 

Arrête : 

Article ler : 

-- - - À-compter- du 08-février-2010-et-jusqu'au 26-mars-2010;-Place-de la-Comédie, le-camion nacelle - 
de l'entreprise TRAVESSET est autorisé à stationner. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent mêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 janvier 2010 4' 

- - --LI, 

Hélène RILANDROm 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 

Publié le : 2 7 J&{, ~7olQ 



Direction dia 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
Tl910 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Tnterdietion de stationnement 

Rue Charles Amans 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, les 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent mêié en raison des travaux de rénovation de 
l'éclairage public ; 

Arrête : 

Article ler : 

-À-compter--du-08-février-2010-et -ju-squ'au-26~ars-2OfO;-Rue-Ch-arles~Am~~;~lë~tati~mënt~~~ 
est interdit. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables au camion nacelle de l'entreprise 
TRAVESSET. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

%9 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arsêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 janvier 2010 
Madame le Maire 

I \ .-. 
,. .. 

, . , . : Hélène R/ZAM)ROUX . < 
,' .; & ; ..:;>,. . ",. . 
-iii_ ..- Et par délégation 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 7 JAN, 2010 



Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 
V i l l e  d e  

Montpel l ier  

Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Arrêté n0.2010/8 

Envoi : 26/01/2010 

Réception par le Préfet : 26/01/2010 

Délégation de signature 
Monsieur Max LEWTA, Adjoint au Maire 

Remplacement de Monsieur Jean-Louis GELU du 29 
j anvier au 5 février 2010 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, L 2122-21, L 2122-22 
et L 2122-23 ; 

- Vu la loi no 2001-1 168 du 11 décembre 2004 ; 
-Vu le Code des Marchés Publics ; 
- Vu la délibération en date du 02 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal à Madame 

le Maire modifié par la délibération n02009/13 1 du 30 mars 2009 ; 
- Considérant que Monsieur Jean-Louis GELY, Adjoint au Maire, délégué à la Réussite Educative est absent du 29 janvier 

au 5 février 201 0 inclus ; 

Arrête : 

Article le' : 

Monsieur Max LEVITA, Adjoint au Maire, Officier d'état civil, reçoit délégation de signature à la Réussite Educative pour 
la période du 29 janvier au 5 février 2010 inclus : 

- Projet éducatif global 
- Ville, éducative 
- Accompagnent éducatif personnalisé 
- Activités périscolaires dont centres de loisirs 
- Education citoyenne 
- Relations avec la communauté enseignante 
- Restauration scolaire 
- Patrimoine et logistique scolaires 

Article 2 : 

La délégation de signature à Monsieur Max LEVITA, Adjoint au Maire inclut notamment, dans les domaines de 
compétences tels que défini l'article 1" la signature de tous les actes relatifs aux procédures de passation et d'exécution de 
toutes les catégories de marchés publics 

Néanmoins, et toujours dans le domaine précisé à l'article ler, la délégation de signature à Monsieur Max LEVITA, 
Adjoint au Maire n'inclut l'ouverture des enveloppes de marchés publics et l'enregistrement de leur contenu, tel que prévu 
par les articles 58, 61, 65 et 67 du code des marchés publics, qu'en cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Serge 
FLEURENCE, Adjoint au Maire, lequel dispose d'une compétence générale pour cette procédure. 

Article 3 : 
1 

La délégation de signature à Monsieur Max LEVITA, Adjoint au Maire, inclut notamment la signature de tous marchés, 
contrats, concession d'aménagement, délégation de service public, conventions, documents administratifs ainsi que 
l'engagement de toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article let. 



Article 4 : -- 

Dans le domaine défini à l'article 1" Monsieur Max LEVITA, Adjoint au Maire reçoit délégation de signature, pour les 
décisions prémies à l'article L 2122-22 du CGCT dans les conditions définies par la délibération du 02 avril 2008 modifiée 
par la délibération du 30 mars 2009. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 22 janvier 2010 

Madame le Maire 
lère Vice-Présidente de 
l'Agglomération de Montpellier 

Hélène MmDROUX 
Publié le : 25 janvier 2820 
Netifié le : 25 jan~ier 2010 





Vil le  de 1 



Extrait du registre des arrêtés de Pa Mairie de Montpelllier 
Ville d e  1 

Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Arrêté n0.2010/8 Délégation de fonctions 
Association Agropolis International 

Désignation du représentanl de Madame le Maire 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu l'article L2122-18 du Code général des collectivités te~toriales portant délégation du Maire et précisant 
que Madame le Maire peut sous sa surveillance et sa responsabilité, déléguer ses fonctions à un de ses 
adj oints ; 

- Vu l'élection du Maire et de ses adjoints le 21 mars 2008 ; 
- Vu la délibération du 2 avril 2008 donnant délégation à Madame le Maire conformément aux textes susvisés ; 
- Vu la délibération n02009/131 du 31 mars 2009 complétant la délibération du 2 amil 2008 ; 
- Considérant qu'il y a lieu de désigner un représentant de la Ville de Montpellier au sein du conseil de 

l'Association Agropolis International, conformément à l'article 5.1 des statuts de cette instance ; 

Arrête : 

Article le' : 

Délègue monsiem Michaël EELmOSSE, adjoint au Maire, Célégüé à l'action cuhrelle et à !a caltüre 
scientifique et technique, pour représenter Mme le Maire en qualité de suppléant et siéger arr Conseil de 
l'Association Agropolis International. 

Article 2 : 

Cette délégation s'exercera sous la surveillance et la reponsabilité de Madame le Maire. 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 22 janvier 2010 

Madame le Maire 
lère Vice-Présidte de 

Publié le : 25 janvier 2010 
Notifié le : 25 janvier 2010 



V i l l e  de  
M e f i t p e l l i e r  

-- 

Secrétariat 



Ville  d e  1 



Vi l l e  d e  

Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
MontpelIier 

Arrêté n0.2010/12 

Délégation de signature 
Monsieur Philippe S A U m L  

Remplacement de Monsieur Serge FLEURENCE 
du 14 au 23. février 2030 

Madame Le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales e t  plus particulièrement les articles L 2122-18, L 2122-21, 
L 2122-22 et L 2122-23 ; 
- Vu la loi no 2001-1 168 du 11 décembre 2004 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics ; 
- Vu la délibération en date du 02 avril 2008relative aux délégations consenties par le conseil &unicipal à 
Madame le Maire modifiée par la délibération n02009/1 3 1 du 30 mars 2009 : 

de la publicité, dénomination des rues e t  espaces~publics, signature des arrêtés de mise en demeure des 
contrevenants à l'affichage et mises en demeure relatives à la publicité et aux enseignes ; 

- Aux déplacements, mobilité durable, Plan de déplacement urbain (signature des arrêtés provisoires de 
circulation, aux zones piétonnes, au plan de circulation, au réseau Pétrarque) 

- Aux pistes cyclables, .. . 
- A la lutte contre les inondations, .. . 
- A la propreté,. . . 
- A la prévention de la sécurité routière, ... 
- Au stationnement,. .. 
- A l'occupation non commerciale du domaine public, ... 

- Aux espaces verts, 

- Au numéro vert, au service Action Territoriale, 

- Aux ressources humaines : 
- Oeuvres sociales du personnel, formation du personnel, instances paritaires, sanctions disciplinaires et plus 
généralement tous les actes concernant la carrière et l'exécution de leur service par les agents titulaires et non 
titulaires de la commune 



- Monsieur Philippe SAUREL, Adjoint au Maire, reçoit délégation de signature pour tous documents relatifs au 
Protocole. 

Par ailleurs, Monsieur Philippe SAUREL, Adjoint au Maire, reçoit délégation à la zone Méditerranée - 
Afrique, auprès de Monsieur Jacques TOUCHON, Adjoint au Maire, délégué au rayonnement international et 
au co-développenient. 

Article 2 : 

La délégation de signature à Monsieur Philippe SAUREL, Adjoint au Maire inclut notamment, dans les 
domaines de compétences tels que défini l'article 1" la signature de tous les actes relatifs aux procédures de 
passation et d'exécution de toutes les catégories de marchés publics. 

ArticIe 3 : 

La délégation de signature à Monsieur Philippe SAUREL, Adjoint au Maire, inclut notamment la signature de 
tous marchés, contrats, délégation de service public, conventions documents administratifs ainsi que 
l'engagement de toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article le'. 

Article 4 : 

Dans le domaine défini à l'article le' Monsieur Philippe SAUREL, Adjoint au Maire, reçoit délégation de 
signature, pour les décisions prévues à l'article L 2122-22 du CGCT dans les conditions définies par la 
délibération du 2 avril 2008 modifiée. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Maiïie est chsrgé de l'exécution UJ présezt ô,~&té. 

Montpellier, le 22 janvier 2010 

Madame le Maire 
lère Vice-Présidente de 
l'Agglomération + Montpellier 

Publié le : 25 janvier 2010 
Notifié le : 25 ,janvier 2010 



V i l l e  d e  

BORDEREAU DE 

généra - Service 
'Asçem b 

Dossier suivi par : AAS 
Poste : 87 22. 
Envoi Bordereau le : 25 01 10 

Arrêté municipal n0201 O11 2 

Monsieur SAUREL 
Signature (obligatoire) 

Retour Secrétariat 
généra - Service 

Retourner le bordereau signé dans les 
PIUS brefs délais seion i1articie ~2131-I du CGCT, 
les actes pris par les autorités communales sont exécutoires 
de plein droit à leur notification aux intéressés. 

'Asçem b 



Ville d e  1 

Certificat d'affichage 
Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Madame le MAIRE de la VILLE de MONTPELLIER 

C E R T I F 1 E que l'arrêté municipal no 2010/12 du 22 janvier 201 0, donnant délégation de 

signature à MSAUREL, Adjoint délégué, en remplacement de M.FLEURENCE du 14 au 21 

L I  .... :-. n n 4  n LA< -Ci!-' ~evr LU I u, a eie a i i i~né en Mairie à compter ciü 23 janvier 201 0 sur ies panneaüx ûfficieis 

prévus à cet effet. 

MONTPELLIER, le 26 janvier 2010 

Madame / e Maire 



M o n t p e l l i e r  

Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n0.2010/1 1 

Acte Certifié exécutoire , 
Envoi : 28/01/2010 

Réception par le Préfet : 28/01/2010 

Délégation de signature 
Direction du Génie Urbain - Service des Eaux 

Madame Béatrice MmTI,  Ingénieur Principal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article R 2122-8 ; 

Arrête : 

Article le' : 

Madame Béatrice MARTI, Direction du Génie Urbain, Service Eaux reçoit délégation de signature pour la 
certification de la conformité et de l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement 
relevant du Service Eaux. 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 22 janvier 2010 

Madame le Maire 
lère Vice-Présidente de 
l'Agglomération de Montpellier 

Hélène DROUX 
Publié le : 25 janvier 2010 
Notifié le : 25 janvier 2010 





V i l l e  de: t 
Montpel l ie r  

- 

SecrBtâriât tqdneral 
Se wice de  IsAssamb f 6s 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

. . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 O/NT/R/DGU- 
Tl916 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de cireulatioln et de shtioninemerat 

Raie de la Figairasse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglemeeiit communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières conceaân: !a 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réfection de la chaussée ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 28 ianvier 2010 et jusqu'au 19 février 2010, la Rue de la Figairasse côté pair dans 
sa partie comprise entre la Rue de la Croix de Figuerolles et la Rue du Velay est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e le stationnement est interdit ; 
e la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10. 

l 
Article 2 : / 

1 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
1 

signalisation. I 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 25 janvier 2010 

Publié le : 
2 8 JAN. 2010 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEUHaENCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/FUDGU- 
Tl919 

I 
Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 

Montpellier 

Asrêté temporaire 
Mesures de circulation et de s$atisnnement 

Route de Lavérune 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'entretien de voirie, 
à la demande du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 février 2010 et jusqu'au 12 février 2010, sur la Route de Lavérune dans sa 
partie comprise entre la Rue du Pas du Loup et la Rue des Chasseurs est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
e le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publie et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Hélène m M R O U X  
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge EEUJLaENCE 

Publié le : 2 8 JAN, 2090 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl921 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue des Garrats 

Madame le Maire de Ia Ville de Montpellier, 1 
- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; ~ 
- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; l 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 196 1, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent comrrinY d'occupation et d'aîilisation de l'espace urbain (R.Û.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particiilières concerfiant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'entretien de 
signalisation à la demande de MONTPELLIER AGGLOMERATION ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 01 février 2010 et jusqu'au 05 février 2010, l'Avenue des Garrats est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
e chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale. 

Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 

1 
contraires antérieures. 1 

a9 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 25 janvier 2010 A 

Serge FLEURENCE 

Hélène ~ M A N D R O U ~  
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 

Publié le : 2 8 JAN, 2010 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 O/NTiR/DGU- 
Tl912 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêt6 teqoraire 
Interdiction de stationnement 

Rue Joffre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et Livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux sur façade à l'aide 
d'une nacelle à la demande de France-Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 
- _  _ _ _  _ _ ____________-__-~~----------~-~-.----_----  -- -  - 

À compter du 02 février 2010 et jusqu'au 03 février 2010, Rue Joffre entre la me Victoire de la 
Marne et la rue Maguelone, le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité miblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 25 janvier 2010 

Madame le Maire 

Hélène R/IANDROm 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl913 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mise en impasse 

Rue de la Maréchaussée 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fîeurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approia~k le 6 se2te~b1-e 1961, pcrtz~ie rég1em;;tâtiorr géakïde de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- TT le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.o.u.E.u.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux sur façade à l'aide 
d'une nacelle à la demande de France-Télécom ; 

Arrête : 

À compter du 02 février 2010 et jusqu'au 03 février 2010, Rue de la Maréchaussée à son 
de%ouché sur la rue Victoire de la Marne, un sens interdit est institué. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 25 janvier 2010 

adame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl915 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de la Victoire de la Marne 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dms les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux sur façade à l'aide 
d'une nacelle à la demande de France-Télécom ; 

Arrête : 

Article ler  : 
. - - - - - - - -_ __ ---A------------  - 

À compter du 02 février 2010 et jusqu'au 03 février 2010, la circulation est interdite Rue de la 
Victoire de la Marne 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de la Maréchaussée, 
emprunte : 

e le Boulevard Victor Hugo 
a la Place Molière 
e la Rue Richelieu 
a la Rue Loys 

et se termine sur le Boulevard Victor Hugo. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : ' ~ 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 25 janvier 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoht, 
Serge FLEUmNCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Extrait du regisLre des arrêtés de ]La Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Clématites 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 413-1, R. 415-7, R. 
417-11, R. 417-12 et R.411-7 ; 

- VU l'instiuction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatsième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures pai-ticulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnh Rue des Clématites (voie incluse dans la zone 
30 "Mion"). 

Article 2 : 

À l'intersection de la Rue des Primevères et de la Rue des Clématites, les conducteurs circulant 
sur la Rue des Clématites sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 3 : 

À l'intersection de la Rue des Coquelicots et de la Rue des Clématites, les conducteurs circulant 
sur la Rue des Clématites sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 
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Article 4 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Rue des Clématites côté impair au droit du 
n017. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le ilon 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées ou du macaron 'GIG-GIC' apposé sur le pare-brise. 

Article 5 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements prévus à cet effet Rue des Clématites c6té 
impair dans sa partie comprise entre l'Impasse des Marmousets et la Rue des Boutons d'Or et ~ 6 t é  
pair dans sa partie comnpiise entre la Rue des Boutons d'Or et le Boulevard de la Perruque. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Général des Seivices de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent au&é 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier/ le 25 janvier 2010 

Publié le : 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTmlDGU- 
Tl 928 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de eireulation 

Avenue du Professeur Etierine Antonelli 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 4 1 1-8 et R, 41 3-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace usbziir! (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicuies sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de raccordement sur 
réseaux à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 28 ianvier 2010 et jusqu'au 26 février 2010, l'Avenue du Professeur Etienne 
Antonelli dans sa partie comprise entre le Chemin de Moularès et l'Avenue Albert Dubout est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 1 

a la voie de droite, dans le sens Chemin de Moularès vers l'Avenue Albert Dubout est 
interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h30. 

a La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 janvier 2010 / 
Madame le Maire dfl \ 

lène MANDROUX 
par délégation 

le Premier Adjoint, 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
Tl 930 

l Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue Henri Marès 

Madame le Maire de la ViIIe de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

-. VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace rirbaln (R.Q.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'entretien de voirie à 
la demande du service Voirie de la Ville de MONTPELLJBR ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 février 2010 et jusqu'au 05 février 2010, l'Avenue Henri Marès est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

a chaque demi-chaussée alternativement est interdite à la circulation générale ; 
a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

La circulation des véhicules se fera sur la voie contigüe dont le sens sera inversé pour la 
circonstance. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

si 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 janvier 2010 / 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  1 1 
M o n t p e l l i e r  

-. ... . - -. .. . . -. , . .. . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
Tl932 

1 
1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Chemin de Moularès 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- YU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de démontage de grue 
à la demande de la D.E.P ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du OS février 2010 et jusqu'au 10 février 2010, la circulation est interdite Chemin de 
Moularès dans sa partie comprise entre l'Avenue des Droits de l'Homme et le Boulevard des 
Consuls de Mer 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue des Droits de l'Homme, 
emprunte : 

a le Boulevard des Consuls de Mer 
a la Place Jean Bène 

le Chemin des Barques 
et se termine sur le Chemin de Moularès. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 1 
1 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
l 

contraires antérieures. 

l 
ArticIe 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 janvier 201 
Madame le Maire 

Hélène MNDRBUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
2 8 JAN. 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/iUDGU- 
Tl933 

1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue de la Vieille Poste 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- GONSID~WT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de pose de débimètre 
à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 02 février 2010 et jusqu'au 05 février 2010, la Rue de la Vieille Poste dans sa 
partie comprise entre la Rue de Pinville et la Rue François Couperin est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

eliier, le 26 JANVIER 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEUWNCE 

Publié Ie : 2 8 JAN, 2010 
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M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 10NTBRIDGU- 
Tl923 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Place des Martyrs de la Résistance 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de manutention à 
la demande de la banque LCL ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 28 -ianvier 2010, Place des Martyrs de la Résistance contre allée située au droit du no 5, le 
stationnement est interdit de 5h à 9h. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables au camion grue de l'entreprise TM2S. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

MontpeIIier, le 26 janvier 2010 
Madame le Maire / 

Hélène UNDROUPIL 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl 924 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Stationnement réservé 

Rue Chaptal 

- - 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 417-10 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signdisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, septième 
partie, marques sur chaussées - annexes et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du OP février 2010 et jusqu'au 31 .billet 2012, Rue Chaptal au no 1, les véhicules de 
livraison ont un emplacement réservé sur 7 mètres. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au 
sens des articles R. 417-10 et R. 417-12 du Code de la Route et passible de mise en fourrière 
immédiate. 

A-". r &de 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : l 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 janvier 2010 

Madame le Maire 

Hélène mNDROUX 
Et par d616gatisn 
le Premier Adjoint, 
Serge mEUWEN@E 



Vi l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 201 O/NT/R/DGU- 

Tl925 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Tunnel de la Comédie 

et Boulevard Victor Hugo 

- -- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, pour permettre la maintenance des 
équipements techniques du tunnel. , 

Arrête : 

ArticIe ler  : 

À compter du 25 février 2010 et jusqu'au 26 février 2010, la circulation est interdite Tunnel de la 
Comédie. 
Ces dispositions sont applicables de 22 h à 6 h. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place en provenance de boulevard de l'Observatoire. Cette déviation 
débute sur la Rue de la République, emprunte : 

O la Rue d'Alger 
et se termine sur la Rue du Grand Saint Jean. 



Article 3 : 

À compter du 25 février 2010 et jusqu'au 26 février 2010, La sortie des riverains de la zone 
piétonne s'effectuera par le boulevard Victor Hugo qui, exceptionnellement, aura son sens de 
circulation inversé entre les rues Diderot et rue de la République. 
l'entrepreneur chargé des travaux veillera au respect de la présente disposition. 

Article 4 : 

À compter du 25 février 2010 et jusqu'au 26 février 2010, L'entrepreneur, chargé d'effectuer les 
travaux (SPIE fax : 04.67.07.04.41) devra assurer la signalisation du chantier et des éventuels 
itinéraires de déviation (pose et maintenance permanente). Il est responsable des accidents 
pouvants survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation. Il devra afficher le présent 
arrêté de manière lisible pendant la durée des travaux. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault, le Directeur Général des 
Services de la Ville et le Premier Adjoint sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur. 

Montpellier, le 26 janvier 2010 
,'?\ 

zdame Be Maiire 

élène MANDROWi 
par délégation 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

. Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl926 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté tenlporaire 
Mesures de circulation 

Avenue des Etats du Languedoc 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 196 1, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des vexcules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de création d'un 
espace vert à la demande du Service des Espaces Verts. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 08 février 2010 et jusqu'au 82 mars 2010, Avenue des Etats du Languedoc de 
l'allée du Nouveau Monde à la rue Henri Fresnay, une voie de circulation est interdite à la 
circulation générale. 

Article 2 : 

À compter du 08 février 2010 et jusqu'au 12 mars 2010, Avenue des Etats du Languedoc de 
l'allée du Nouveau Monde à la rue Henri Fresnay, la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 
Krn/h. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le conceine, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 
Madame le Maire 

Hélétne mNH)R 
Et par délégation - - 
!e Premier Adjoint, 

Publié le : 2 8 jAn, 2810 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  H 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
Tl927 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Amêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Jean Mermoz 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace ufiain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particuli5res concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
maintenance de la signalisation aérienne à la demande de Montpellier Agglomération ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 01 février 2010 et jusqu'au 05 février 2010 de 21h à 4h, l'Avenue Jean Mermoz 
entre la rue de l'Acropole et la rue Léon Blum est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
.S le stationnement est interdit. 

l Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 janvier 2010 
>n / 

Madame le Maire 

/..- 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FkEUHaENCE 

Publié le : 2 fJ JA;PE. zfJ0 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl934 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté teniporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Chaphl 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Reurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de construction 
d'immeuble à la demande de DOMINIUM ; 

Arrête : 

. Article ler : 

À compter du 05 février 2010 et jusqu'au 31 iuillet 2010, Rue Chaptal côté pair dans sa partie 
comprise entre la Rue Toiras et la Rue des Pins, le stationnement est interdit. 
Le demandeur est chargé de matérialiser l'emprise par la mise en place de clôtures temporaires. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

31 7- 



. Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 janvier 2010 

Madame le Maire 

. . ..~ / . : 1 . 3  

'L "F., , , i,i.L2' 
U 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 

le : 2 g JAN. 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010NTIR/DGU- 
Tl935 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté teniporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Balard 

-- - - -- -- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et Livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

_ _ ---- -- -_ -- .. ._. . .. ...._ . - - - ~ -  -- -. . - -  - - -  .. 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'abattage d'arbre à 
la demande de Mr GORCE ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 08 février 2010, Rue Balard côté pair de 7 heures à 17 heures au droit du NO24 sur 3 places , 
le stationnement est interdit. 
Le demandeur est chargé de matérialiser l'emprise par la mise en place de clôtures temporaires. 

. Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



1 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 janvier 2010 - 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 

Publié le : 
2 9 5111, 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 lO/NT/R/DGU- 
Tl936 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté: (temporaire 
Sens bque  
Rue Pagézy 

. Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
_ _ _ _  - ---- 

-- - circulation-dans-les voies-de-Moliipel1ieï ; - - - - 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 février 2010 et jusqu'au 15 février 2010, Rue Pagézy dans le sens de la Rue de 
Maguelone vers la Rue de la République, un sens unique est institué. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 janvier 2010 
/ 

/- 

/y,[, !2 hl :;: Madame le Maire 
/o .  . 

fio i::- 
6 i i j  .". ... i 
6 y- 7 1 
B --, .+> 1 
\ /& $ 

% >~.: 
0.'; ? . $  i 

%-\qi-i e;  .> ,.>';>f 
2 Hélène MANDROUX 

Et par délégation 
le Preniiier Adjoint, 

- - - - - - - -  - Serge - FLEURENCE--_ . . _ -- - - - 

2 9 JAN. 2018 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 lO/NT/R/DGU- 
Tl937 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Sens unique 
h e  Pagézy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circril-ati-on-dans-les-voies-de-Montpellier ;- - 

- - - - .. - - -- - - 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 mars 2010 et jusqu'au 31 juillet 2012, Rue Pagézy dans le sens de la Rue de 
Maguelone vers la Rue de la République, un sens unique est institué. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Madame le Maire 

Et par délégation 

Publié le : 
% 9 JAN, 2090 



Vil le  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

, Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl938 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de la Justice de Castelnau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les adcles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, Livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, Livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et Livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la-ee~eeul.a~on~~anS~esIvOieS~eeR.l[On~Pe-~e rr;-.... - . - - .. ... -.-. - - .. . . . . . . . . . - - - 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de 
chambre télécom à la demande du Service Télécom. 

Arrête : 

Article ler : 
. À compter du 01 février 2010 et jusqu'au 04 février 2010, l'Avenue de la Justice de Castelnau au 

niveau du carrefour avec la rue de Montasinos est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmfh. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 janvier 2010 

' i  . Hélène MANDROUX 
-w- Et par délégation 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
2 9 JAN, 2010 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
Tl939 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de sitationnement 

Rue Saint Claude 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
renouvellement de réseau à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 15 février 2010 et jusqu'au 26 février 2010, la Rue Saint Claude est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
a la circulation est interdite. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 
O aux intervenants, aux véhicules de secours et de service public 
O aux riverains 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Saint Barthélemy, emprunte : 
a la Rue Dom Vaissette 
a l'Avenue Georges Clémenceau 
a le Cours Gambetta 

la Rue de la Raffinerie 
et se termine sur la Rue Toiras. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 janvier 2010 
,-" 

I 

- . l  \> - C r '  - L -..d2 Hélène R/IANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 

P ~ b l %  k le: 2 9 JAN, 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl940 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Georges Clémeneeau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réfection de chaussée à la demande des Services Techniques Voirie de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 15 février 2010 et jusqu'au 26 février 2010, l'Avenue Georges Clémenceau dans 
sa partie comprise entre la Rue Carlencas et la Rue Saint Denis est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

e le stationnement est interdit ; 
Chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 

La circulation peut être déviée ponctellement sur la voie habituellement dédiée au stationnement 
Ces dispositions sont applicables de 10h00 à 16h00. 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K d .  

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 janvier 2010 / 
Madame le 'aire 

'.-...S... . . '  
f ' h .  '! 

/- j : , i  
!:. 
\<, -C, 

. >  Y - Hélène WNDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEUmNCE 



Direction du 
Génie Urbain 1 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU-Tl942 

ExtraPt dei registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Georges Clémenceau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation 
de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, 
signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2010/NT/R/DGU-Tl858 du 18 ianvier 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint 
au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ' 
- -- --- - - - - - - - --- - - -- -2- - -- 

- CCINSID~.ANT ~ ' i l  est nécessaire de prendre des ciispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réparation de regard d'assainissement à la demande de la Communauté d'Agglomération de 
Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 11 février 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NT/R/DGU-Tl858 du 18 janvier 2010 sont prorogées 
jusqu'au 12 février 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de 
la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 janvier 20 

Madame le Maire 

(.,. - 

Hélène MANDROU 
Et par délégation 

0 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : (% 1 FE\, 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl911 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 
Place de la Comédie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VLJ l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signaIisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de 
dallage à la demande du service Voirie ; 

Arrête : 

Article 1er : 

À compter du 15 février 2010 et jusqu'au 28 mai 2010, Place de la Comédie, la circulation est 
autorisée aux véhicules de chantier nécessaires à la réfection de "l'Oeuf". 

' Article 2 : 

La circulation des velliicules se fera dans la zone matérialisée au sol. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place 
de la signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 janvier 201 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : ! 7 k f ~ ,  2010 



Vi l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl941 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de slationnement 

Rue de Saint Hllaire 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'mêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbaiil (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des ve?iicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux du Service Voirie 
à la demande de la Police Municipale de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 février 2010 et jusqu'au 29 février 2012, Rue de Saint Hilaire dans sa partie 
comprise entre la Rue des Naïades et l'Avenue de Palavas, le stationnement est interdit des deux 
côtés. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 27 janvier 2010 

Madame le Maire 

N 
H ~ I ~ ~ ~ ~ & ~ N D R O U X  
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : q FEV, 2010 



Ville d e  
Montpe l l ie r  

Arrêté no 3512010 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Direction de l'Espace Public 

Service des Affaires 
Commerciales 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

TAW 
AUTORISATION D'EXPLOITER UN TAXI SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE 

MONTPELLIER 
« CHANGEMENT DE VEHICULE » I Autorisation de stationnement n061 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu le Code de la Route et notamment l'article R 221-10 ; 
- Vu le décret n073-225 du 2 mars 1973 relatif à l'exploitation des taxis et des voitures de petite remise ; 
- Vu le décret n078-363 du 13 mars 1978 réglementant la catégorie d'instrument de mesures taximètres ; 
- Vu l'arrêté préfectoral du 13 décembre 1979 facilitant le déplacement des handicapés dans les taxis et les 
voitures de petite remise dans le département de l'Hérault ; 
- Vu l'arrêté de Monsieur le Ministre de l'Industrie du 21 août 1980 relatif à la construction, à l'approbation 
du modèle, à l'installation et à la vérification primitive des taximètres ; 
- Vu l'arrêté de Monsieur le Ministre de l'Industrie du 13 janvier 198 1 relatif à la vérification périodique et à 
la surveillance des taximètres ; 
- Vu l'arrêté préfectoral du 22 mai 1985 fixant sur le département de l'Hérault le contrôle périodique des taxis 
et des voitures de petite remise ; 
- Vu le décret 86-427 du 15 mars 1986 portant création de la commission Communale des taxis ; 
- Vu la loi 95.66 du 20 janvier 1995 relative à l'accès à l'activité de conducteur et à la profession d'exploitant 
de taxi ; 
- Vu le décret 95.935 du 17 août 1995 portant application de la loi susvisée ; 
- Vu l'arrêté préfectoral du 27 juin 1996 réglementant l'exploitation des taxis et des voitures de petite remise 
dans le département de l'Hérault ; 
- Vu l'arrêté préfectoral du 24 août 2001 relatif au contrôle technique des taxis et voitures de petite redise ; 

- Vu l'Arrêté municipal du 18 décembre 2008, no 558/2008; 

- CONSIDERANT que Monsieur Jacky JOURDAN, autorisé à exploiter un taxi à MONTPELLIER, a procédé 
au changement de son véhicule ; 

Arrête : 

Article le' : 

Monsieur Jacky JOURDAN, né le 23 septembre 1952 à A RGUES (30)' domicilié 5, grand me à 
GIGEAN (34770), est autorisé à stationner avec le vehicule de marque R È N A ~ T ,  Type Scénic, 
immatriculé AW 467 RU, sur le territoire de la commune de Montpellier dans l'un des emplacements réservés 
aux taxis. 



Article 2 : 

La présente autorisation est delvrée sous le numéro 61, sous réserve : 

- d'être titulaire de la carte professionnelle du département de l'Hérault en cours de validité pour le 
conducteur de taxi, 

- d'être en possession d'une attestation en cours de validité deXvrée par le Préfet après vérification médicale 
de l'aptitude physique en application de l'article R 221-10, alinéa 3 pour le conducteur de taxi, 

- d'avoir fait subir une visite technique au venicule utilisé dans un centre de contrôle technique agréé par 
1'Etat. 

Elle est nominative. Elle doit être renouvelée à tout changement de véhicule. Elle sera retirée si le requérant 
cesse d'être propriétaire du vexcule ou si l'autorisation est insuffisamment exploitée. 

Article 3 : 

L'arrêté du 28 décembre 2008, no 55812008 susvisé, est abrogé. 

Article 4 : 

Messieurs le Directeur Général des Services de la Mairie, le Commissaire Divisionnaire du Commissariat 
Central de police de Montpellier, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 27 janvier 2010 

Marc DUFOUR 

Le Maire de  la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 
soit d'un recours gracieux auprès du Maire. 
soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux mois précité, 
ou à l'issue d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à compter de la notification d'une réponse expresse, soit à compter du refus tacite 
(constitué si l'administration ne répond pas au recours gracieux dans le  delai imparti). 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

. -- .. .-. 

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU-Tl945 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue d'Alco 
et Avenue de Lodève 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 41 1-25, R. 415-10 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, intersections et 
régimes de priorité et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- VU l'arrêté 20 10/NT/R/DGU-Tl872 du 19 janvier 2010 ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation 
des véhicules sur les voies du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la ligne 3 du 
tramway à la demande de TAM : 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 février 2010, l'arrêté 2010/NT/R/DGU-Tl872 du 19 janvier 2010 est abrogé. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 janvier 2010 

Madame le Maire 

M 
---t2 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adioint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : O 1 FEV. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 1 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- - - -- .- .-- .- - . -- 

Arrêté temporaire 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Service Voirie 

Arrêté no 20 lO/NT/R/DGU-T 1943 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

Mesures de circulation et de stationnement 
Ruè dtAlco 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation de 
danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- W l'arrêté 2009/NT/R/DGU-Tl701 du 18 décembre 2009 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- . W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositiofis particulières concernant la circulation 
et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article 1er : 

A compter du 31 ianvier 2010 les dispositions de l'arrêté 2009/NT/R/DGU-Tl701 du 18 décembre 2009 sont 
prorogées jusqu'au 21 février 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 janvier 2010. 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : O 1 FEV, 2010 



M o n t p e l l i e r  
.... -. .~. . - - 

Direction du 
Génie Urbain 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/EUDGU-Tl952 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Raiwbaud d'Orange 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU I'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2010/NT/R/DGU-Tl8 18 du 13 janvier 2010 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation et 
le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'extension de réseau à la 
demande de Free telecom ; 

Arrête : 

Article 'ler : 

À compter du 02 février 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NT/R/DGU-Tl818 du 13 janvier 2010 sont prorogées 
jusqu'au 19 février 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur .Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 janvier 2010 n / 
Madame le Maire 

Hélène MAND 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

publié Ie : . 4 1  F E -  2010 ' 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU-Tl948 

Extrait du reglstre des arrêtes de la Mairie de Montpellier 

Arrêt6 temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Pierre Cardenal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2010/NT/R/DGU-Tl787 du 08 janvier 2010 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant'délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation et 
le. stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'extension de réseau à la 
demande de Free idecorn ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 février 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NT/R/DGU-Tl787 du O8 ianvier 2010 sont prorogées 
jusqu'au 19 février 2010. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1jHérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 janvier 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : 1 FEV, 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 20 1 ONTIRAIGU- 
P287 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
MonQeUer 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Place de Fontjun 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 413-1, R. 41 7-1 1 et R. 
417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de presciiption, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'airêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnh Place de Fontjun. 

Article 2 : 

Un sens unique est institué autour de l'ilôt central de la Place de Fontjun dans le sens de Cour 
Pierre Boniface vers l'Allée de l'Oisans. 

Article 3 : 

Place de Fontjun est une voie en impasse. 

Article 4 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol Place de Fontjun des 
deux côtés . 
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Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Les personnes à mobilité réduite ont un emplacement réservé Place de Fontjun à l'extrémité des 
emplacements de stationnement situés du côté de l'allée de l'Oisans, au droit du cheminement 
piéton de liaison avec la rue Henri Roseau. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées ou du macaron 'GIG-GIC' apposé sur le pare-brise. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent an-8té 
qui sera publié et affiché conforinément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 janvier 2010 
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Vil le  de 

Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n02010/13 

Délégation de signature 
Monsieur Philippe SAUREL, Adjoint Délégué 
remplacement de Madame Régine SOUCHE 

du 15 au 19 février 2010 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, L 2122-21, 
L 2122-22 et L 2122-23 ; 
- Vu la loi no 2001 -1 168 du 1 1 décembre 2004 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics ; 
- Vu la délibération en date du 02 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal à 
Madame le Maire modifiée par la délibération n02009/131 du 30 mars 2009 : 
- Considérant que Madame Régine SOUCHE, Adjointe au Maire, déléguée à 1'Egalité des Droits et des 
Devoirs et à la Tranquillité Publique, est absente du 15 au 19 février 2010 inclus; 

Arrête : 

Article le' : 

Monsieur Philippe SAUREL, Adjoint au Maire, Officier d'Etat-Civil, reçoit délégation de signature, pour la 
période du 15 au 19 février 2010 inclus pour les actes relatifs à : 

L'Egalité des Droits et des Devoirs, et à la Tranquillité Publique : 

- Lutte contre les discriminations 

- Hygiène et sécurité sanitaire 

- Conseil local de Sécurité et Prévention de la Délinquance (CLSPD) 

- Police municipale 

- Contrôle du stationnement de surface 

Article 2 : 

La délégation de signature à Monsieur Philippe SAUREL, Adjoint au Maire inclut notamment, dans les 
domaines de compétences tels que défini l'article le' la signature de tous les actes relatifs aux procédures de 
passation et d'exécution de toutes les catégories de marchés publics 

Néanmoins, et toujours dans le domaine précisé à l'article le', la délégation de signature à Monsieur Philippe 
SAUREL, Adjoint au Maire, n'inclut l'ouverture des enveloppes de marchés publics et l'enregistrement de leur 
contenu, tel que prévu par les articles 58, 61, 65 et 67 du code des marchés publics, qu'en cas d'absence ou 
d'empêchement de Monsieur Serge FLEURENCE, Adjoint au Maire, lequel dispose d'une compétence 
générale pour cette procédure. 



Article 3 : 

La délégation de signature à Monsieur Philippe SAUREL, Adjoint au Maire, inclut notamment la signature de 
tous marchés, contrats, délégation de service public conventions documents administratifs ainsi que 
l'engagement de toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article le'. 

Article 4 : 

Monsieur Philippe SAUREL, Adjoint au Maire, reçoit délégation de signature, pour les décisions prévues à 
l'article L 2122-22 du CGCT, dans le domaine défini à l'article 1". 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 28 janvier 2010 

Madame le Mai e 
lère Vice-Pré 2 ente de 

Publié le : 29 janvier 2010 
Notifié le : 29 janvier 2010 



BORDEREAU BE 



Montpel l ier  
-. - 

Serrretariat géneral 
Service de I'ittssembfee 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n0.2010/14 1 Michel ASLANPAN, Conseiller Municipal 
Délégation 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L 2122-18 ; 

Arrête : 

Article 1" : 

Monsieur Michel ASLANIAN, Conseiller Municipal, re~oi t  délégation : 

- aux Forums pour l'Emploi et à la Maison des Professions Libérales auprès de Monsieur Marc DUFOUR, Adjoint 
au Maire, délégué à l'Emploi, à l'Insertion par 1'Economique et au Développement Economique et Commercial ; 

- à la formation des agents de la Ville auprès de Serge FLEURENCE, Premier Adjoint, délégué à la Qualité de 
l'Espace Püblic et aux Ressources Humaines. 

Article 2 : 

Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté n02009/1272 du 8 avril 2008. 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 28 janvier 2010 

Publié le : 29 janvier 2010 
Notifié le : 29 janvier 2010 



Vil le  de  

BORDEREAU BE 
"Ef"gl NO I r FICAT 



Ville de 1 



Vil le  de I 

Mission Grand Cœur 1 DES7KUCTION DE VF.GETAUX ADmNTICRS SUR 

M o n t p e l l i e r  

Service Patrimoine historique 
- ravalement 

Extrait du registre des arrêtés de la Maine de Montpellier 

O GES B[ISTORZQUES 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Arrêté n009-814-0175sbllm10 

- Vu le code des marchés publics et plus particulièrement l'article 59. 

DECL TION SANS SUITE DU C m  N0.9M306 

- Considérant qu'il est nécessaire de déclarer sans suite la procédure adaptée no 9h4306 parue sur le site de la Ville de 
Montpellier le 611 112009 pour la destruction de végétaux adventices sur ouvrages historiques. 

Arrête : 

Article le' : 

La procédure adaptée no 9M306 parue sur le site de la Ville de Montpellier le 611 112009 pour la destruction de végétaux 
adventices sur ouvrages historiques, est déclarée sans suite, pour des motifs d'intérêt général. 

Article 2 : 

Le présent arrêté sera notifié par lettre recommandée à tous les candidats. 

Montpellier, le 2 8 JAN al6 
A - - a .  

2 0 JAiJ, 2ND 
Publié le :d 
Notifié le : 



CERIIICAT D'AFFICHAGE 

- 
- -- - . - - - - 

---p. - 
- - - --- -- - - - -. -- - - - - - - 

Madame le MAIRE de la VILLE de MONTPELLIER 

Adresse Postale 
Hôtel de Ville 
1, place Francis Ponge 

Département urbanisme 23 aménagement 

C E R T I F I E que l'arrêté municipal no 09-814-0175sbllm10 relatif à la déclaration 
sans suite de la procédure adaptée n09M306, concernant la destruction de végétaux 
adventices sur ouvrages historiques, a été affiché à compter du 2 février 201 0 à la Mission 
Grand Cœur, sis 17 boulevard du Jeu de Paume. 

La durée de cet affichage est fixée à un mois. 

Mission Grand Cœur 
17, boulevard Jeu de Paume 

Affaire suivie par : 
S. BLAVETTE 

1 

-3FE\J 2010 Montpellier, le -- - . .  . 

Tél. : 04 67 55 87 70 34064 Montpellier Cedex 2 
Fax : 04 99 06 06 72 

Montpellier le 
Ref : 09-81 4-0500sblkv10 

www-montpellier.fr 
rnission.qrandcoeur@ville-montpellier.fr 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
h l i o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU-Tl955 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue François-Joseph Gossec 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU I'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation 
de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2010/NT/R/DGU-Tl845 du 14 ianvier 2010 ; 

- W I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint 
au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans Ies voies de Montpellier ; 

- .VU le réglement communal d'occupatiorCet d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prolonger les délais pour l'éxécution des trzvaux de voirie ; 

Arrête : 

Article Zer : 

À compter du 30 janvier 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NT/R/DGU-Tl845 du 14 ianvier 2010 
sont prorogées jusqu'au 12 février 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité hblique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de 
la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 janvier 2010 
A 

Publié le : - 7 FEV, 2010 

w 

Hélène 

Serge FLEUREN 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU-Tl956 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Marché Gare 

Madame le Maire de Ia ViIle de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation 
de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2010/NT/R/DGU-Tl846 du 14 ianvier 2010 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint 
au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prolonger les délais ]pour I'éxicutioa des travâux de voirie ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 30 janvier 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NT/R/DGU-Tl846 du 14 janvier 2010 
sont prorogées jusqu'au 12 février 2010, 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de 
la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 janvie 

Madame le Maire 

Publié le : - 1 FE!, 2090 



V i l l e  d e  , 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/lUDGU- 
Tl944 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Isidore Girard 

1 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

'- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU 1'insf.ruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent sol7smurid d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions parîiculières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de branchement 2u 
réseau de gaz à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 février 2010 et jusqu'au 19 février 2010, la circulation est interdite Rue Isidore 
Girard dans sa partie comprise entre la Rue de la Méditerranée et la Rue Pralon 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux intervenants, aux véhicules de secours et de 
service public. 
Les déviations suivantes sont mises en place : 

en provenance de Avenue du Pont juvenal par : 
O la Rue Pralon 
O la Rue d'Alsace 
O la Rue de la Méditerranée 

en provenance de Rue du Pont de lattes par : 
O la Place François Jaumes 
O la Rue Lamartine 
O l'Avenue du Pont Juvénal 



Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 janvier 201 

Madame le Maire 

par délégation 

Publié le : - 3 FE.( 2010 



V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  
..... ... . . . .. . . . . .. ... .... .. ..... . . . . .. . . . . .... .. . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl947 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêt6 temporaire 
l Mesures de circulation et de shtionnement 
1 Rue de l'Aire 

et Rue de Lorraine 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la ckcülation dms les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
. circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 

réfection de caniveau à la demande du Service de Technique de la Voirie de la Ville De 
Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du OS février 2010 et jusqu'au 28 février 2010, Rue de l'Aire dans sa portion 
comprise entre la rue de la Méditérranée et la rue de Barcelone, chaque demi-chaussée 
alternativement est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

À compter du OS février 2010 et jusqu'au 28 février 2010, la vitesse maximale autorisée est fixée 
à 30 Kmlh sur : 

a la Rue de l'Aire ; 
la Rue de Lorraine. 



Article 3 : 

À compter du 08 février 2010 et jusqu'au 28 f6vrier 2010, Rue de l'Aire des deux côtés dans sa 
portion comprise entre la rue de la Méditérranée et la rue de Barcelone, le stationnement est 
interdit. 
La libération des voies sera effectuée au fur et à mesure de l'avancement du chantier. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 janvier 2010 

Madame le Maire 

(i-f3\ a*'/ 
-"*.--*.-a/ Hélène WNDROUX 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 4 1"E+, 2-310 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
.. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . ..... . . . . . . .. .. . . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl954 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de shtionnement 

Rue Montpellieret 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 
- - -  - -- - - - - . - - - -  - 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de 
l'inauguration de l'hotel Sabatier d'Espeyran à la demande de Montpellier Agglomération ; 

Arrête : 

Article ler : 

Rue Montpellieret entre le boulevard de Sarrail et la rue Fabre : 
e Du 05 février 2010 au 07 février 2010 le stationnement est interdit. . 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux veliicules nécessaires pour 
l'inauguration. 
Du 06 février 2010 au 07 février 2010 la circulation est interdite. . 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules nécessaires pour 
l'inauguration. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Boulevard Sarrail, emprunte : 
e le Passage Bruyas 

la Rue Jacques Coeur 
et se termine sur la Rue Fabre. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

ArticIe 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 janvier 

Madalne le Maire 

- -- 
Hélène TYrlAmROUX 
Et par délégation 
le Premier 
Serge FEE 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

. Arrêté no 2010/NT/FUDGU- 
Tl957 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue de Font Carrade 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notarmknt les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VLT l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à.Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

_ _ .  .... ._.._. _ --.... ^ _  ~ . _. --. - .~.. 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'élagage à la 
demande de Mme Dathis ; 

' Arrête : 

Article ler : 

À compter du 04 février 2010 et jusqu'au 05 février 2010, la Rue de Font Carrade dans sa partie 
comprise entre la Rue Rémy Belleau et la Rue Bernard Lecache est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

' Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

~ontpellier, le 28 janvier 20 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 



Ville de 1 
M o n t p e l l i e r  

Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n0.2010/15 

Délégation de signature 
Abrogation des délégations consenties à 

Mademoiselle Céline EDOUARD 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu l'arrêté nO1 119 du 22 mars 2009 donnant délégation de signature à Mademoiselle Céline EDOUARD ; 
- Vu le changement de poste de l'agent ; 

Arrête : 

Article le' : 

- Les délégations sont rapportées à compter du le' décembre 2009. 

Article 2 : 

Le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'éxécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 28 janvier 2010 

Madame le Maire 

Publié le : 29 janvier 2010 
Notifié le : 29 janvier 2010 







Direction du 
Génie Urbain 

Senlice Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
MonQeIlier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Moulin des Sept Cans 

Madame le Maire de la ViIle de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notament les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitiènle partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- V ü  l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 196 1, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réalisation de borne de collecte verre et papier à la demande de la SERM ; 

Article ler; 

À compter du-0~1&s 2010 et jusqu'au 05 mars2010, la Rue du Moulin des Sept Cans côté pair 
sur la voie de gauche , au niveau de numéro 548 est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

r la circulation est interdite ; 
r le stationnement unilatéral permanent est interdit ; 

la vitesse maximale autorisée est fxée à 30 Km/h sur la voie de droite restante. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la niise en place de la 
signalisation. 

Page 1 sur 2 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conforméineilt à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 janvier 201 P? 

Publié le : - 1 FEV. 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 

Pape 2 sur 2 

3% 



M o n t p e l l i e r  LIsi 
Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl958 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Avenue de Fès 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portqt réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'cccupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de démolition des 
constructions à la demande de l'entreprise HORIZON DEMOLITION. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 février 2010 et jusqu'au 16 avril 2010, Avenue de Fès dans sa partie comprise 
entre l'Avenue Aglaé Adanson et la Rue de ltAgdal, le stationnement est interdit. 
Le cheminement piétonnier se fera sur le trottoir opposé aux travaux 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

s g  



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 janvier 2010 
le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 2 FE\/. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl959 

Extrait du registre des arrêtés de La Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de L'Eeole de Droit 

Madame le Maire de la Ville de MontpeIIier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation ct d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de reprise des 
branchements à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 février 2010 et jusqu'au 26 février 2010, la circulation est interdite Rue de 
L'Ecole de Droit. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette voie se fera par la Place Pierre 
Hotte, la Rue Auguste Comte, la Rue Guillaume Pellicier, la Rue Daru et la Rue du Faubourg du 
Courreau. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

33.0 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 1 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des ~ 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 janvier 2010 / 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Admioint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 2 FE\!. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie l 

Extrait du redske des arrêtés de la Mairie de R%ontpellPer 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU-Tl960 1 

I Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Tour Buffel 
et Impasse de la Tour Buffel 

Madame le Maire de la Vine de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation de 
danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- VU l'arrêté 2009/NT/R/DGU-Tl436 du 16 novembre 2009 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT la demande de prorogation des services de GrDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 janvier 2010 les dispositions de l'arrêté 2009/NT/R/DGU-Tl436 du 16 novembre 2009 
sont prorogées jusqu'au 05 février 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 janvier 2010 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 2 FE'!. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/iUDGU- 
Tl 96 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Avenue Aglaé Adanson 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisaiion de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de démolition des 
constmctions à la demande de l'entreprise HORIZON DEMOLITION. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 01 février 2010 et jusqu'au 16 avril 2010, Avenue Aglaé Adanson dans sa partie 
comprise entre la Rue Jean-Baptiste Laquintinie et l'Avenue de Fès, le stationnement est interdit. 
Le cheminement piétonnier se fera sur le trottoir opposé aux travaux 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 janvier 2010 /' 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 2 ~ E V ,  2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl962 

Extrait du registre des arrêtés de la Maine de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Inderdaetion de stationnement 

Rue Proudhon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur là signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

* 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur'Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

, 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de 
toiture à la demande de Madame Privat ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 février 2010 et jusqu'au 10 avril 2010, Rue Proudhon au no 37 sur 2 places, le 
stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 janvier 2010 

Madame le Maire 

, 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 2 FE!, 2010 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010iNTWDGU- 
T 1963 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Auguste Broussonnet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparation de 
chambre France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 08 février 2010 et jusqu'au 19 février 2010, la Rue Auguste Broussonnet dans sa 
partie comprise entre la Rue Professeur Henri Serre et le Boulevard Henri IV est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krn/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 janvier 2010 
,.'* 4 

le Premier Adjoint, 

Publié le : - 2 ,EN, 20'10 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl965 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de I'Agdal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement cormund d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travzux de démolition des 
constructions à la demande de l'entreprise HORIZON DEMOLITION. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 01 février 2010 et jusqu'au 16 avril 2010, Rue de I'Agdal, le stationnement est 
interdit. 
Le cheminement piétonnier se fera sur le trottoir opposé aux travaux 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

1 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

MontpeIlier, le 29 janvier 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : . 2 FEV, 2010 



V i l l e .  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêt6 temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Lafeuillade 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; l 
- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de contruction de 
logements à la demande de ACM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 08 février 2010 et jusqu'au 10 mai 2010, Rue Lafeuillade dans sa partie comprise 
entre la Rue de Claret et le no 27, le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, 

sg I 



Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 janvier 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 2  FE^, 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 O/NT/R/DGU- 
Tl967 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de séationnement 

Rue de la Spirale 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et Livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de sondages 
géotechniques à la demande de la D.A.P ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 04 février 2010 et jusqu'au 05 février 2010, la Rue de la Spirale est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation est interdite ; 
e le stationnement est interdit. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules nécessaires aux sondages. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. I 

I 
ArticIe 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

363 t 



Article 4 : 1 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 janvier 2 0 1 0 j  
le Maire 

"< -. ,- 
.Cu/ 

Et par délégation 
le premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 2 @p, 2010 



V i l l e  d e  1 1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl968 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesure libre 

Rue de la République 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, huitième partie, 
signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler : i 
À compter du 01 février 2010 et jusqu'au 29 mars 2010, les véhicules de la société SOGEA sont 
autorisés à circuler sur la voie réservée au bus. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 janvier 2010 
..,---, ,/ 

Madame le Maire 

Hélène IMAL\TDR 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 

Publié le : - 2 FE\!. 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Val de Montferrand 

-- - - 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'aménagement de voirie à la demande du Service Voirie. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 février 2010 et jusqu'au 17 février 2010, l'Avenue du Val de Montferrand au 
niveau du carrefour avec la rue Antoine Laurent Jussieu est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
le stationnement est interdit ; 

e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 janvier 2010 
,,--, / 

Madame le Maire 

Hélène mNDROWL 
Et par déIégation 
le Premier idjoint, 
Serge FLEUWNCE 

Publié le : - 2 ~ t i ,  2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
Tl970 

Extrait du registre des arrêtés de la Maine de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Boulevard Renouvier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de 
toiture à la demande de AD HOC Immobilier ; 

Arrête : 

. Article ler  : 

À compter du 08 février 2010 et jusqu'au 20 mars 2010, Boulevard Renouvier dans sa partie 
comprise entre la Rue Adolphe Nourrit et la Place Jean Antoine Chaptal, le stationnement est 
interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

=3 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 janvier 2010 

Hélène MAmROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : - 2 FEV, 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie l 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de sltationnement 

Boulevard des Arceaux 
et Place Max Rouquette 1908 - 2005 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 1 
- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 1 
- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation de 
danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- VU l'arrêté 2010/NT/iUDGU-Tl769 du 06 janvier 2010 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDÉRANT la demznde de prûrogation du service C i p i  ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 12 février 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NT/RfDGU-Tl769 du 06 janvier 2010 

sont prorogées jusqu'au 05 mars 2010. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
Tl972 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Boulevard Renouvier 

- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de !'espace ürb&n (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de dépose 
d'un support béton à la demande de Erdf. : 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 22 février 2010 et jusqu'au 25 février 2010, le Boulevard Renouvier dans sa partie 
comprise entre la Rue Desmazes et la Rue Etienne Cardaire est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette portion de voie se fera sur la voie 

restant libre à la circulation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 janvier 2010 

Publié le : - 2 FE1[, 2310 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURlENCE 



Ville d e  

L'INTÉG LITÉ DES CONCESSIONS 

D'AMÉNAGEMENT MONTPELLIER G ND CEUR, 
PETIT BARD, C PORT MARIANNE RIVE 

MALBOSC, C OVALIE, C DES GRIsE?TES, 

C BLAISE CAL,  PEUT ÊTRE CONSULTEE 


